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COUR ROYALE DE PARIS (l rc chambre). 

( Présidence de M. Brisson, conseiller. ) 

Audience du 24 août 1839. 

INSCRIPTION DE RENTE SUR L'ÈTAT. — REMISE DU TITRE PAR 1.' AGENT DE 

CIIAXGE. — PEESCRIPTIOX. 

l'agent de change qui, antérieurement au Code civil, a acheté une 
inscription de rente sur L'Etat au nom d'un tiers, au profit duquel 
il l'a (ait immatriculer, peut-il, faute de tradition réelle, et par-
le moti f que sous la coutume de Paris cette tradition réelle était 
nécessaire pour transférer la propriété, prétendre lui-même à la 
propriété de cette rente ? (Non.) 

Peut-il, s'il est resté en possession de l'inscription, opposer la pres-
cription trentenaire à la demande en remise de cette inscrip-
tion ? (Non.) 

Est-il présumé avoir reçu le prix de l'acquisition? Est-ce à lui à 
justifier qu'Une l'a pas reçu? (Oui.) 

toutefois, cette prescription trentenaire est-elle opposable quant 
aux arrérages perçus par l'agent de change ? (Oui.) 

En 1803, la rente étant au cours de 55 francs, M. Perrot, alors 

agent de change, a acheté pour une dame Riot une rente de 50 fr. 

pour le prix de 550 fr., et l'a fait immatriculer au nom de cette 

dame. Toutefois, cette dernière n'ayant pas pris livraison du ti-

tre, M. Perrot, dans les mains duquel il est resté, en a touché les 

arrérages jusqu'en 1835, époque à laquelle le sieur Riot, fils et hé-

ritier de M
me

 Riot, l'a fait assigner en restitution du titre et en 

paiement des arrérages perçus. Cette demande a été accueillie 

p.ar le jugement suivant : 

« Le Tribunal, en ce qui touche la prescription relative à l'obli-
gation de remettre l'inscription de rente ; 

t Attendu que cette exception est indivisible de la question du 
fond, ou de propriété de l'inscription de rente dont s'agit, puisque 
si Peçrot ne peut pas invoquer la possession à titre de propriétaire 
la prescription manquerait de base ; * , 

» Au fond, quant a la remise de l'inscription ; 
» Attendu que Perrot ne conteste pas qu'en sa qualité d'agent de 

change il a été chargé d'acheter l'inscription de rente qui porte au-
jourd'hui le numéro 4155, au nom de la veuve Joseph Joachim Riot, 
négociation qu'il aurait effectuée le 22 août 1803 ; 

» Attendu, en droit, quant à la propriété de l'inscription de 50 fr. 
tle rente, 5 pour 100, portant le numéro 4155, troisième série im-
matriculée, ainsi qu'il est dit, que les lois de la matière, et notam-
ment l'article 13 de la loi du 27 prairial an X, établissent contre l'a-
gent de change la présomption de droit qu'en cas de vente il est 
nanti de l'inscription à vendre et qu'en cas de commission d'a-
cheter, il est nanti des deniers de l'acheteur nécessaires à l'acqui-
sition; que cette présomption peut aider à la preuve contraire à 
l'effet d'établir que le paiement n'aurait pas été opéré par l'ache-

mais que cette prétention, même de la part de l'agent de 

soit vendeur, soit acheteur, est tenu personnellement soit de li-

vrer la rente transférée, soit d'en payer le prix de ses deniers. 

Dans l'espèce, M. Perrot a payé les 550 fr.; lui seul en était pro-

priétaire. S'il a fait opérer l'immatricule au nom de la veuve Riot, 

c'était de sa part l'indice de sa disposition à la transférer à cette 

dernière, et non une transmission définitive. Le vendeur s'était 

dessaisi en faveur de Perrot, mais ce dernier ne s'était pas des-

saisi en laveur de sa commettante; or, à cette époque, sous l 'em-

pire de la coutume de Paris, et avant le Code civil, la tradition 

réelle eût été indispensable pour investir M
me

 Riot, à la charge 

par elle de payer le prix, ce qu'elle n'a pas fait. 

» La présomption que l'agent de change est nanti des fonds 

pour l'achat n'a lieu qu'à l'égard du vendeur, afin d'éviter les 

marchés fictifs, et non à l'égard du commettant, pour le compte 

duquel a été faite une acquisition sérieuse, dont il n'a pas payé le 

prix. Obliger l'agent de change à justifier lui-même qu'il n'a pas 

été payé, c'est le réduire à l'impossible. 

» Enfin, en admettant que la prescription trentenaire eût libéré 

la dame Riot du prix du transfert, M. Perrot ne devrait au plus 
que cinq années d'arrérages. » 

Sur la plaidoirie de M
e
 Giraud, pour le sieur Riot, la Cour, con-

sidérant que Perrot ne justifie pas n'avoir pas reçu les fonds né-

cessaires à l'acquisition de la rente dont s'agit, adoptant au sur-

plus les motifs des premiers juges, a confirmé le jugement. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3' chambre ). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 21 août. 

VENTE D IMMEUBLES. BAISSE DE MISE A PRIX. 

teur; 

change, n'enlèverait pas' la propriété de la rente ail titulaire de cette 
rente, lequel, par l'effet d'un transfert régulier aux termes des lois 
<le la matière, et notamment des termes exprès de l'article 1

er
 du 

décret du 13 thermidor an XIII, est devenu à l'instant même pro-
priétaire incontestable de l'inscription de rente; que c'est là ce qui 
repousse toute prescription quant à la propriété de la rente; car la 
Possession du titre n'en a pas transféré la propriété, puisque ce ti-
tre, qui porte le nom de son véritable propriétaire, ne peut passer 
entre les mains (Tautrui que par des formes spéciales auxquelles 
' article 2279 ne peut offrir un moyen de se soustraire; 
/Que si la possession d'un meuble incorporel peut valoir titre, ce 

j
1
 est pas lorsque la possession ne peut s'en tranférer qu'en môme 

temps que la propriété, et que ce titre par lui-même proteste par 
sa forme et son caractère contre toute prétention qui serait puisée 
dans l'article 2279, indépendamment d'un titre de transmission ré-
gulier. 

•Attendu, au surplus, que Perrot ne demande pas même le paie-
ment du prix d'acquisition delà rente; qu'à cet égard il serait tenu de 
Prouver que ce paiement n'a pas eu lieu; qu'aux termes de l'article 13 
ue la loi de prairial an X, précitée, il devrait produire son carnet 
Justificatif des circonstances de la négociation ; que le long temps 
écoulé, qui permettrait même au demandeur d'invoquer une pres-
cription de trente an3 à l'effet de se libérer du prix d'acquisition de 
trente, suffit, en l'absence de tous doeumens, pour faire présu-
mer que la rénte a été payée par la Yeuve Riot, qui l'aura laissée 
en

're les mains de son agent de change par un motif que ses repré-
sentanssont naturellement dans l'impuissance de signaler; 
, * En ce qui touche la prescription invoquée contre la demande 

Qes arrérages échus; 

* Attendu qu'à cet égard toute action personnelle étant prescrip-
*mle par trente ans, Perrot', véritable mandataire ou negolio-
rii

ni gestor de la veuve Riot et de ses représentans, pour toucher 
'esiits semestres d'arrérages et les leur rendre, peut invoquer la 
Prescription de trente ans; qu'ainsi il ne doit que trente années 
?„ "pages échus au jour de la demande, c'est-à-dire une somme ûe 1,500 fr. ; 

"H Tribunal, sans avoir égard au moyen tiré de la prescription, 

gnirt-
ne Perrot à

 restituer à Riot, dans la huitaine de la si-
o.'tication du présent jugement, l'inscription de rente dont s'agit, 

En matière de vente sur publications judiciaires par suite de con 
version, la mise à prix ne peut être baissée que du consentement 
des parties ou par une décision judiciaire intervenue entre elles. 

Néanmoins la nullité résultant d'une baisse de mise à prix non con 
sentie on non ordonnée, n'est pas absohie et doit être laissée à 
l'appréciation des Tribunanx. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, considérant, en droit, que la mise à prix fixée par le 
jugement ordonnant la vente sur publications volontaires d'un im-
meuble saisi, forme une des stipulations essentielles du contrat ar-
rêté entre les parties et rendu exécutoire par le jugement; que, 
dès lors, il ne peut être désigné à cette stipulation que du consen-
tement des parties ou par une décision judiciaire intervenue entre 
elles dans le cas où elles ne s'accorderaient pas. 

» Que cependant la loi ne contenant aucune disposition impéra-
tive, ni sur la forme de cette dérogation volontaire ou judiciaire, ni 
sur l'époque à laquelle elle doit intervenir, il appartient aux tribu-
naux, soit de reconnaître l'existence du consentement des parties, 
soit d'y suppléer, soit enfin d'apprécier l'opportunité des demandes 
des parties à ce sujet ; 

» Considérant en fait que si Valin, sans le consentement de Du-
moulin et sans autorisation de justice, a pris sur lui d'annoncer dans 
les affiches une mise à prix (150,000 fr.) inférieure à celle qui avait 
été originairement fixée (200,000 fr.), il a soumis cette nouvelle 
mise à au Tribunal qui l'a appréciée et approuvée avant l'adjudica-
tion définitive, ce qui a couvert l'irrégularité qui pouvait exister ; 

» Qu'il importe peu que cette demande de Valin ait été présen-
tée par lui en défense à la demande en nullité formée par Du-
moulin; 

» Que, si cette autorisation judiciaire est intervenue à une épo-
que très rapprochée de l'adjudication (le jugement qui a rejeté la 
nullité était du 6 juin, et l'adjudication définitive était du 8 du même 
mois), la faute en est autant à Dumoulin qu'à Valin, puisque la nou-
velle fixation de la mise à prix avait été dénoncée à Dumoulin dès le 
24 mai, et qu'il aurait pu la consulter dès ce moment ; 

» Qu'au surplus il n'est pas justifié qu'il soit résulté' de ce retard 
aucun dommage; 

» Considérant, enfin, que cette nouvelle baisse de la mise à prix 
est justifiée par les tentatives de vente qui avaient été déjà inutile-
ment faites sur des mises à prix supérieures, confirme. » 

(Plaidans : Mes Barillon pour Dumoulin, appelant ; et Caignet pour 
Yalin , int. — Conclusions conformes de M. Poinsot , substitut. ) 

Plus la 
somme de 1,500 francs et intérêts, etc. 

Sur l'appel, M
e
 Louault, avocat de M. Perrot, a signalé l'impor-

tée de la question par ce fait, que plus de 250,000 fr. de ren-
s

> au capital de 7 à 8 millions, étaient aujourd'hui dans les 

D

 ain
,^ de personnes autres que celles désignées comme titulaires 

f
ar

 1 immairicuie sur le grand-livre de la dette publique. C'est 

JUSTICE CRIMINELLE, 

[COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Durieu. — Audience du 29 août. 

AFFAIRE PEYTEL. — FIN DE L' AUDITION DES TÉMOINS. — PLAIDOIRIES. 

(Nous publions le compte-rendu complet de l'audience du 29, 

dont nous n'avions donné hier qu'un simple résumé.) 

A neuf heures et demie, l'audience est ouverte. L'accusé paraît 

assez calme : il s'entretient avec ses défenseurs. On reprend l'an 
dition des témoins. 

Françoise Charvet, maintenant lingère à Belley : J'ai été au 

service de M. Peytel après son mariage. J'y étais déjà avant. Je 

n'ai jamais remarqué qu'il y eût de la mésintelligence entre M. et 

M
me

 Peytel : au contraire, le mari était aux petits soins : madame 

se plaignait toujours de ce que l'argent manquait; le domestique 

était toujours dehors, parce qu'un passe-partout avait été égaré. 
¥i ;„„.,„ Atnlt Anna ln J: fsi que des agens de change peuvent être restés dépositaires II n'y avait pas quinze jours qu'il était dans la maison qu'il disait : 

mscriptions, et que notamment la veuve Riot n'aura sans doute 

j*
 s

 vouiu retirer le titre, à cause de la baisse rapide survenue 
après son acquisition. 

]
0

j
 av

ocat soutient que la rente appartient au porteur, d'après les 
3
 constitutives de la dette publique-, et que l'agent de change, 

A. 

Je voudrais en être sorti. Louis Rey découchait souvent 

M. Peytel : Le témoin ne m'a-t-il pas quelquefois apporté des 

lettres de ma femme? — R. Oui, je les portais dans la chambre 

de Monsieur, mais je ne savais pas ce que Madame écrivait. Je 

m'expliquais ça en supposant qu'il pouvait y avoir quelque pe-

tite chose entre eux. Mais Monsieur était très bon, il n'était jamais 

en colère contre personne; malheureusement il n'a été servi que 
par de mauvais domestiques. 

M. le président : Excepté vous, n'est-ce pas ? 

Le témoin garde le silence. Interrogée, la fille Charvet ajoute 
que ses maîtres faisaient lit commun. 

M. Calet, propriétaire à Belley, entendu en vertu du pouvoir 

discrétionnaire : J'ai été voir Peytel en prison pour affaires et par 

intérêt pour lui; un jour, M. Peytel me dit : « Maintenant qu'on 

ne peut plus me supposer des motifs d'intérêt, on va me supposer 

de la jalousie ; c'est toujours ma torture : je le redoute pour l'hon-

neur de ma femme. Si j'avais agi par ce motif, je l'aurais bien 
avoué. » 

Peytel, le 30 octobre, vint me demander à dîner; il me parut 

tellement gai que moi, qui n'avais pas été sans entendre parler 

de certaines petites choses, je lui dis : « Tu es donc maintenant 

tout à fait heureux? — Oh! oui, répondit Peytel, ma femme est 

véritablement gentille. » Après le dîner, il alla au salon jouer 

avec mon enfant, âgé de deux ans et demi, et là se couchait sur 

le tapis pour mieux se prêter aux jeux de l'enfant; lorsque j'en-

trai, il s'écria avec transport : Oh! mon ami, quel bonheur de 

penser que, dans quelque temps, moi aussi j'aurai mon enfant. » 

M. le président : Peytel, en prison, ne vous dit-il pas : « Si 

l'on me presse trop, je dirai que j'ai tué ma femme par jalousie et 
l'on m'excusera. — R. Non, Monsieur. 

Elma Charvin, lingère : Je suis allée deux fois chez M. Peytel 

depuis son mariage. Madame m'a fait l'éloge de son mari. Il y a-

vait bien deux lits, mais madame ne couchait pas dans le sien. 

Mariette Cerdon, lingère : J'ai travaillé plusieurs fois chez M. 

Peytel, et je n'ai point vu de mésintelligence entre les époux! Ma-

dame disait que son mari était bon pour elle. Louis Réy avait 

l'air un peu en dessous; mais madame le trouvait gentil. 

Joséphine Duport, femme de ménage : J'ai fait trois ou quatre 

fois le ménage de M. Peytel; le soir, je faisais deux lits, et il n'y 

avait dans la maison que Monsieur et Madame. Louis Rey avait 

une bonne conduite. Madame disait qu'il était très gentil. 

fleuve Michaud, repasseuse : J'ai travaillé chez M. de Montrï-

chard, et je n'ai jamais vu Mlle Alcazar avoir des familiarités avec 

Louis Rey, qui était alors domestique. Quand elle le prit à son 

service, Mme Peytel disait : « Je crains que Mme de Montrichard 

ne soit fâchée de ce que je lui ai enlevé son domestiqua. » 

Claudine Rey : J'ai travaillé chez M. Peytel; Madame était bien 

contente de Louis Rey. Celui-ci m'a dit un jour qu'il était très con-

tentde ses maîtres, surtout de M. Peytel; queM
me

 Peytel était bon-

ne, mais un peu ennuyeuse. Je répétai ce propos qui parvint à M. 

Peytel, et Louis Rey me dit après : « Je vous remercie, vous êtes 

cause que Monsieur m'a donné 20 fr. pour acheter une paire de 
bottes. » 

Mme Aloyola: Je suis allée àRelley voir M. de Montrichard. Je 

lui ai entendu dire que Louis Rey était un très brave garçon. 

Mme Alcazar disait qu'elle avait eu bien du malheur de marier sa 
fille à Peytel, qu'on l'avait assassinée. 

On lit la déposition de Mme de Rourdeneuve qni habite la mê-

me maison que M. Peytel. Louis lui a paru fort doux, et elle n'a 

jamais eu occasion de lui adresser un reproche. Elle pensait que 

les époux couchaient ensemble ; Mme Peytel lui dit qu'il n'en 
était pas toujours ainsi. 

Mme Lhoise : J'ai assisté, chez M. le comte de Ségarel, à un dî-

ner où était Mme Peytel. On vint à parler du mariage d'une jeune 

demoiselle, et Mme Peytel dit : «Si les jeunes filles étaient sages, 

elles n'épouseraient jamais des étrangers qu'elles ne connaissent 

pas.» A l'air dont elle prononça ces paroles, je compris que sa po-
sition était malheureuse. 

Joséphine Desgranges, domestique de M. de Montrichard : J'é-

tais à Portes chez M. Mallet, avec Mme Peytel. Louis Rey désirait 

rentrer chez M. de Montrichard, et j'en parlai à Monsieur, mais il 

me répondit qu'il ne reprenait pas un domestique qui était une 

fois sorti de chez lui. Louis Rey m'écrivit huit jours après pour 
me prier de lui chercher une place. 

M. Reissier, marchand de vin : J'ai été le condisciple de Peytel 

en 1815. Je l'ai rencontré en 1829 à Paris, où il se faisait appeler 

Peytel de Moranchin, du nom d'une propriété de sa mère, parce 

que, disait-il, c'était un moyen de mieux faire ses affaires. Il me 

proposa de m'acheter du vin, mais comme je doutais de sa sol-
vabilité, je ne voulus pas faire d'affaires avec lui. 

M. Folliard, notaire à Mâcon : J'ai été assigné comme prési-

dent de la chambre des notaires à Mâcon ; dès lors j'ai une obser-

vation à faire à la Cour : je ne puis divulguer ce qui s'est passé 

dans la chambre des notaires lorsque M. Peytel s'est présenté. 

M. le président : Votre observation est faite , on en tiendra 

compte; mais ne pouvez-vous pas accorder ce que demandentvotre 
conscience et vos devoirs de témoin? 

M
e
 Margerand: 11 importe à la défense que le témoin dise tout 

ce qu'il sait. 

M. le président : Vous voyez que votre conscience est mise à 
l'aise. Parlez. 

M. Folliard : J'étais président de la Chambre des notaires qui 

prononça l'ajournement de M. Peytel. Il y eut]pour cela deux' mo-

tifs : d'abord M. Peytel ne remplissait pas toutes les conditions de 

capacité, et ensuite on soupçonnait qu il était enclin au vol. 
M. le président : Veuillez préciser-

Le témoin : Ma consciense me le défend. 

D. Ces soupçons vous étaient-ils venus de plusieurs côtés? — 
R. Oai, sous le sceau du secret. 

M" Margerand : Eu faisant connaître à Peytel l'ajournement le 
témoin lui fit-il connaître les deux motifs ? — R. Je n'en exprimai 
qu'un; quant à l'autre, je le fis entendre 

M
e
 Mangerand : Veuillez demander au témoin des renseiene-

mens sur la valeur des domaines de Moranchin «t DI; C„„„

 H 

i domaines de Moranchin et Plissez. 



, Le témoin : Je ne sais maintenant ce qu'ils valent; mais je sais 
les prix d'acquisition ; Plissez a été acheté 25,000 francs -, celui de 
Moranchin a dû coûter davantage. Ces domaines ont dû doubler 
de prix depuis 1818. 

M. Cornaton, notaire à Saint-Laurent : Peytel a été clerc chez 
moi en 1825 et en 1826. 11 était très zélé, très intelligent; maisj'ai 
eu pendant ce temps quelques inquiétudes sur des mécomptes 
que je remarquais dans mes opérations, il manquait aussi quel-
que chose à ma caisse, et mes soupçons tombèrent sur Peytel. 

M. le président : Ces soupçons ont-ils eu de la gravité ? 
_ Le témoin : Ils se confirmèrent dans mon esprit, parce que 
j'appris que Peytel avait fait, pendant son séjour chez moi, des 
dépenses qui excédaient les ressources ordinaires d'un jeune 
homme; et je dus faire part à la chambre des notaires de mes 
inquiétudes sur la moralité de Peytel. 

D. La famille ne vous a-t-elle pas pour cette cause restitué 
2,000 fr. ? — R. Non, Monsieur. 

Un juré : Ces mécomptes se sont-ils renouvelés depuis le dé-
part de M. Peytel? 

Le témoin : Il y a bien eu quelques erreurs, mais plus rares. 
François Berthelet à Ambléon : Je ne sais rien sur Louis Rey. 
M. le président : Vous avez dit dans l'information que Louis 

Rey vous avait arrêté sur la route, à main armée, pour vous de-
mander de l'argent ? — R. J'ai dit que j'avais été arrêté par un 
homme, mais je n'ai pas dit que cet homme fût Louis Rey. 

D. Vous dites, il est vrai, au juge d'instruction: je crois avoir 
reconnu Louis Rey ; mais M. Peytel, dans une lettre écrite à ce 
magistrat, annonce que vous lui avez affirmé avoir parfaitement 
reconnu son domestique. — R. Je n'ai pas pu affirmer cela à M. 
Peytel, je ne connaissais pas du tout Louis Rey. 

M. Peytel : J'ai écrit ce que Rerthelet m'avait dit. 
M. le procureur du Roi : Ce fait est aujourd'hui nié par le té-

moin, et j'engage celui-ci à ne plus apporter désormais à la jus-
tice que des souvenirs bien précis. 

M. Dumarest, maire d'Hauteville .• Louis Rey a été élevé dans 
la commune de Lompnes, voisine de celle que j'habite. Je ne le 
connus qu'à son retour de l'armée. Lorsqu'il se présenta à moi, 
je fus étonné de ses manières honnêtes, même polies, et je dési-
rai me l'attacher. Mais il me dit qu'ayant appris à lire et à écrire, 
il voulait rester en ville. Je ne l'ai plus revu, et je fus fort surpris 
quand on raconta qu'il aurait voulu voler et assassiner ses maî-
tres. Je pris alors des renseignemens; personne ne pouvait croire 

au'il fût capable d'un pareil crime. Son maître, qui l'avait élevé 
epuis l'âge de quatre ans, me rendit un compte parfait de sa 

conduite pendant le dix-sept ans qu'il l'avait eu chez lui. Toutes 
les réponses furent les mêmes; la voix unanime du pays a été fa-
vorable à Louis Rey. 

Louis Galley, cuitivateûr à Lompnes : Louis Rey a été mon do-
mestique jusqu'au moment où il est parti pour l'armée. Il a tou-
jours été bien gentil dans son travail et dans sa conduite; il n'a 
jamais rien fait qu'on ne dût faire, et je lui ai recommandé d'être 
le même au service. Je l'aimais comme mon enfant, et je lui en-
voyais de l'argent. Les voisins pleuraient quand il est parti, et son 
retour fut une vraie joie. Je ne peux croire qu'il ait été capable de 
tuer son maître, et personne ne l'a cru, car il avait conservé sa 
bonne conduite. 

D. Avez-vous eu quelques soupçons sur sa probité ? — R. Il ne 
m'a jamais rien pris, quoiqu'il y eût souvent de l'argent chez moi. 
Ainsi, un jour, ma petite fille trouva dans la cour un pot où ma 
mère avait caché 350 fr. ; Louis Rey l'aperçut bien, mais il n'y 
toucha pas. 

M. le procureur du roi : Louis était un bel homme?. — R. Il 
était bien découplé, léger, et courait bien. 

D. Savez-vous s'il a été blessé au genou? — R. Je n'en ai ja-
mais rien su. 

La liste des témoins assignés à la requête du ministère public 
est épuisée. On passe à l'audition des témoins assignés à la requê-
te de l'accusé. 

M. le docteur Ollivier (d'Angers) est appelé 
M. Ollivier dépose : « Le rapport émané de MM. les médecins 

de Belley, chargés par M. le juge d'instruction de l'autopsie de 
MmB Peytel, m'a été soumis, et je viens hautement en combattre 
les conclusions. Je suivrai pas à pas l'ordre même de ce rap-

port. 
»La première question soumise aux médecins était celle de savoir 

si les deux plaies reconnues venaient du même coup de feu ou de 
deux coups de feu différens, à en juger par la direction des deux 

Î
rojectiles. Les experts n'ont pas hésité à répondre que ces deux 
lessures ne pouvaient venir du même coup ; il y a lieu de s'éton-

ner de cette décision si erronée que les docteurs se seraient évitée 
s'ils avaient voulu faire quelques recherches ; l'histoire des plaies 
par armes à feu est là pour prouver que la direction suivie parles 
projectiles ne doit jamais être considérée comme une raison suf-
fisante de décider. Deux officiers d'artillerie ont été chargés de re-
chercher à quelle distance de Mme Peytel a dû être tiré le coup 
qui l'a atteinte pour brûler les cils, le sourcil, le contour de la 
peau traversée par la balle, et pour qu'il ait pénétré une aussi 
grande quantité de grains de poudre dans l'épaisseur de la peau 
(Ici le témoin rend compte des résultats divers obtenus par ces 
experts dans leurs expériences.) 

» Ils sont arrivés à cette conclusion que l'arme vulnérante a dû 
être tirée presque à bout portant pour produire les effets signalés; 
mais puisqu'à six pouces de distance ils ont brûlé un papier dans 
une étendue d'un pouce et demi, n'en peut-on pas conclure que 
le coup tiré sur Mme Peytel l'a été à une distance plus grande, 
puis que les bords de sa plaie n'étaient brûlés que dans l'étendue 
d'un pouce? Mais n'est-il pas possible que cette brûlure n'ait été 
produite que par la bourre enflammée du pistolet ? ce qui suppo-
serait que le coup ait pu être tiré à une distance beaucoup plus 
grande. Maintenant, qui nous dit que, dans leurs expériences, les 
experts aient pu, pour la charge du pistolet et la forme des balles, 
reproduire exactement toutes les circonstances dans lesquelles le 
coup a été tiré sur Mme Peytel; ils ont pensé que l'écartement des 
balles n'avait pu être assez considérable pour produire les effets 
signalés. Mais M. Lepage, arquebusier du Roi, que nous avons 
consulté, m'a déclaré qu'il était facile d'obtenir d'un pistolet un 
écartement plus ou moins considérable, suivant la disposition de 
la charge et la manière de placer les balles l'une à l'égard de 
l'autre : ceci posé, la blessure de la joue gauche ne peut-elle pas 
s'expliquer par le ricochet de la balle. Dès lors, rien n exclut la 
possibilité que les blessures aient été le résultat d'un seul coup 
da pistolet chargé de deux balles, et une possibilité suffit en mé-

decine légale. 
» La deuxième question était celle de savoir si la mort instan-

tanée a été le résultat de ces plaies. Les médecins ont repondu 
affirmativement en se fondant sur les désordres occasionnés dans 
les parties atteintes, soit par une commotion du cerveau, soit par 
hémorrhagie. En vérité, cette solution est de tous points insoute-
nable ; et d'abord il est incontestable que les plaies du nez ne 

t m ) 
sauraient être immédiatement mortelles ; puis et quant à l'hémor-
rhagie, où en est la preuve? D'ailleurs, il n'existe point dans les 
parties traversées de vaisseaux assez considérables pour donner 
lieu à une hémorrhagie mortelle en si peu de temps. Enfin, quant 
à la commotion possible du cerveau, il me suffira d'y opposer les 
faits les plus convaincans. (Ici le témoin énumère divers cas de 
suicide et autres dans lesquels on n'a jamais remarqué de com-
motion du cerveau.) 

La troisième question consistait dans le point de savoir si la mort 
avait été immédiate, les médecins ont dit qu'au moins elle avait 
dû être fort prochaine, ce que je viens de dire démontre le con-

traire. 
» Quatrième question : Madame Peytel a-t-elle pu prononcer 

des paroles distinctes? Les médecins, à l'unanimité, ont résolu 
négativement cette question, et, je dois le dire, en les combattant 
à ce sujet, ce n'est pas une opinion plus ou moins soutenable que 
je discute, c'est l'erreur la plus choquante et la plus inconcevable 
que je dévoile : ils se fondent sur ce que les os de l'une des fosses 
nasales auraient été brisés : mais, qu'ils apprennent qu'une lésion 
semblable ne pourrait que faire nasiller sans altérer la prononcia-
tion. Ils se fondent encore sur la position sur la base de la langue 
de la balle, que le moindre mouvement pour parler eût fait tom-
ber dans le larynx ou dans l'œsophage? Ont-ils bien voulu parler 
sérieusement! Est-ce que la balle posée sur la base de la langue 
avait pu y rester ainsi depuis le moment où le coup a été tiré? Ne 
devraient-ils pas savoir que tout corps étranger dans l'arrière-
gorge détermine à l'instant soit des vomissemens, soit une déglu-
tition qui l'expulsent ou l'entraînent dans le larynx, dans lequel, 
dans l'espèce, la balle à cause de son volume n'aurait pu péné-
trer? Evidemment la balle était restée engagée dans la fosse na-
sale, et ce n'est qu'un mouvement quelconque fait postérieure-

ment à la mort qui l'en a déplacée. 
» Maintenant, quelle a été la véritable cause de la mort? La 

voici : Dans la position affreuse où se trouvait Mme Peytel, bles-
sée, errante au milieu d'une nuit obscure et froide, une syncope 
sera survenue quand elle sera tombée dans l'eau, et cela aura suffi 
pour la faire périr par asphyxie, surtout si elle est tombée la face 
en avant, quelle qu'ait été la quantité d'eau. 

Cette déposition, contraire en tous points au rapport de MM. les 

experts, est suivie d'une vive agitation. 
M. Borraud, médecin expert, est rappelé. 
M. le président : Après avoir entendu M. Ollivier, voulez-vous 

changer quelque chose à votre déposition ? 
M. Borraud, : Rien du tout. M. Ollivier n'a pas vu les faits. Je 

répète" que. la balle a dû tomber tout de suite, parce qu'elle a, à 
'.'instant, tout franchi, et que Mme Peytel n'a pas pu parler. Il n'y 
a, de ma part, pas plus de doute et d'hésitation qu'auparavant. 

M. le procureur du Roi : M. Ollivier, je trouve pourtant un rap-
port de vous dans la Gazette des Tribunaux, du 31 mars 1839, 
rapport dans lequel vous dites qu'une personne frappée de deux 
balles à la tête n'a pu faire deux pas dans sa chambre, et qu'il 
faudrait que les coups fussent portés à bout portant pour noircir 
les plaies. 

M. le procureur du Roi lit ici l'extrait de la Gazette des Tribu-
naux. (11 s'agissait de J'affaire du nommé Beugnet, accusé d'as-
sassinat sur la personne de Victoire Léoluse, sa maîtresse.) 

» Nous avons constaté que les deux blessures avaient été faites 
» par deux coups d'armes à feu déchargées à bout portant. On a-
» vait extrait une balle; l'autre était restée dans la plaie. A l'ouver-
» ture du crâne, noua avons vu le chemin qu'elle avait fait, elle a-
»vait passé à côté du globe de l'œil sans lui fairesaucune lésion; en-
» fin, elle s'était enfoncée dans le crâne, où nous l'avons retrouvée. 

« M. le président: Croyez-vous, Monsieur le docteur, que, frappée 
» comme elle l'a été, Victoire ait pu faire quelques pas ? 

» M. Ollivier (d'Angers) : Cela me semble très difficile, à raison 
» de la violente commotion qu'elle a dû éprouver; cependant cels 
» n'est pas matériellement impossible. » ,_j 

victîon que Mme Peytel a pu parler, qu'elle a pu sauter d
P

 «
n 

ture. Il donne en outre les meilleurs renseignemens sur 1' Vo '' 
Marie Jomard et Louis Vivien, ancien domestiques ch?00^' 

cusé depuis son mariage, déposent qu'ils l'ont toujours vu K 3c " 
prévenant envers sa femme, et qu'ils n'ont jamais remar • et 

mésintelligence dans le ménage. ™ Ue de 

. M. Francisque Ferrand, avocat à Belley, déclare avoir 
l'accusé sous d'excellens rapports et avoir été mis à porté"*"11111 

ses relations avec lui, de remarquer sa bonne intelligence *i Par 

femme. ° avec sa 

Mlle Mollet-Fabia : J'ai toujours connu M. Peytel sous d'p 

lens rapports. L'union régnait dans son ménage. e '" 

Peytel : N 'ai-je pas dit à mademoiselle de donner des onn« -i 
à ma femme? "-uusei]s 

Mlle Mollet : Oui, Mme Peytel me consultait quelquefois 1 
qu'elle avait de l'ennui. Je la vis un jour très inquiète de ne 
voir revenir son mari qui était allé en voyage. Mme Broussais 

Q sa snpnr • u Ta \a loicca «ïrrtrt.,« î. - di-sait aussi en parlant à sa sœur : « Je te laisse avec un boa rnar'' 1 

Mme Peytel s'est plainte de son domestique : «Croiriez-vous H " 

sait-elle, que Louis a pris de l'argent à mon mari en l'apport 
de l'étude à la maison ! » 

M. leprocureur du Roi : Ainsi, il y a cinq mois à peine, vous 
pensiez que la commotion devait empêcher de faire quelques pas. 

M. Ollivier (d'Angers) : Je le pense encore, lorsqu'il y a eu 
commotion. Mais les deux cas ne sont pas analogues, car dans 
l'affaire dont vous parlez, la balle avait pénétré dans le crâne . 

M. le procureur du Roi : Je lis plus bas le passage suivant : « M. 
nie président : Vous avez déclaré que les pistolets avaient été dé-
» chargés à bout portant. Qu'est-ce qui a pu vous le faire penser ? » 

» M. Ollivier (d'Angers) : C'est que les bords des plaies étaient 
» tout noircis de poudre. » 

M. le procureur du Roi : Voilà, Monsieur, ce que vous pensiez 
le 30 mars 1839. 

M. Ollivier (d'Angers) : On apprend tous les jours, la science a 
fait des progrès depuis ce temps-là. Je n'avais pas alors les ob-

servations que j'ai recueillies depuis et les expériences des offi-
ciers d'artillerie. x 

M..Borraud : Je soutiens que Mme Peytel est morte à l'instant 
même, et qu'elle n'a pas dû vivre une demi-minute sous l'eau. Je 
dis qu'elle n'a pu pas faire un pas, qu'elle n'a pas pu descendre 
de voiture. 

M. le président : Ainsi vous persistez ? 
M. Borraud : Je persiste. 
M. le président : Ceci nous suffit sans que nous laissions s'en-

gager ici un débat de médecine légale que nous pourrions ne pas 
suivre utilement. "MM. les jurés apprécieront les deux systèmes et 
prononceront. 

Me Margerand, à M. Borraud : Vous appuyez votre rapport sur 
ce que vous avez vu les faits; mais ne deviez -vous pas, en médecine 
légale, les consigner assez complètement dans votre rapport, 
pour qu'il fût possible à d'autres-de vérifier votre travail? — R 
J'ai fait le possible. 

D. Avez-vous consigné dans le rapport votre opinion sur l'as-
phyxie occasionée par une chute dans l'eau ? — R. Non, parce 
que M. le juge d'instruction ne me l'avait pas demandé. 

M. Nicod, médecin à Lyon, discute le rapport des experts dans 
le sens de M. Ollivier; il trouve ce rapport incomplet et dans sa 
partie historique et dans sa partie descriptive. Il parle des effets 
bizarres, des ricochets, de la divergence des balles et de la pos-
sibilité de voir une bourre enflammée aller brûler les cheveux 
même à trois ou quatre pieds. M. Nicod conclut que Mme Peytel 
n'a pu mourir de ses blessures, qu'elle n'est pas morte non plus 
d'asphyxie, car on n'en voit pas les signes, mais qu'elle est mor-
te de syncope, car elle est tombée sans secours, et la syncope est 
devenue la mort. 

M. Dupré, médecin à Bourg, croit que les plaies n'étaient pas 
mortelles, que la commotion du cerveau n'est pas probable : Mme 
Peytel a-telle pu parcourir un espace quelconque, M. Dupré le 
pense sans pouvoir le préciser. Mme Peytel a-t-elle pu parler? sa 
voix a pu changer de timbre, mais elle a pu parler; quant à la 
cause de la mort, elle a pu venir de l'état nerveux, de l'horrible 
situation de Mme Peytel, d'un syncope. 

M. Casimir Ordinaire, médecin à Saint-Laurent, a l'intime con-

M. de Villeneuve donne de bons renseignemens sur l'accusé n i 
avait déclaré ne pas vouloir se prévaloir du testament; il n'aur ! 
gardé que les capitaux. Peytel disait encore qu'il n'était pas cor, 
tent de son domestique. « Je ne peux, ajouta-til, laisser cinq soi 
sur la cheminée. » M. de Villeneuve assure que la bonne intelli 
gence régnait dans le ménage de Peytel. 

M. le procureur du Roi : Ne vous a-t-il pas parlé de scènes vin 
lentes-avec sa femme ? 

M. de Villeneuve : Oui, Monsieur. 

M. leprocureur du Roi : Pourquoi venez-vous donc assurer un 
fait qui n'est pas, et dire quMl n'y avait point de mésintelligence" 
— Vous connaissez aussi les lettres laissées par Mme Peytel ? 

M. de Villeneuve : Peytel me dit qu'il s'agissait d'une dame 
de Bourg qu'on ne voulait pas que vît Mme de Montrichard. 

Mme de Villeneuve reproduit à peu près la déposition de son 
mari. 

Les dames Clair et le sieur Cottin déposent que Peytel se trou-
vant à Bellegarde avec sa femme, et devant s absenter quelque-
temps pour visiter des mines d'un accès dangereux, il leur confia 
celle -ci, en leur faisant mille recommandations pour qu'ils en eus-
sent le plus grand soin. 

Le sieur Jamin, cultivateur à Portes, dépose queMme Peytel, se 
trouvant chez M. Mallet, vint sur la fin d'octobre lni demander 
s'il voulait lui donner son fils pour domestique. 

MM. Chanvrier et Sébastien Basse, notaires, rendent le meilleur 
témoignage de l'accusé et le regardaient comme incapable de 
commettre le crime qui lui est reproché. Le premier ajoute que, 
deux ou trois jours avant le crime, il rencontra à Maçon Peytel, 
qui avait l'air fort content et fort tranquille, et lui dit que sous 
peu de jours il lui présenterait sa femme. 

M. Roussel, notaire à Lyon : L'accusé a travaillé chez moi 
comme clerc volontaire, en 1835, pendant cinq à six mois. Main-
tefois il a eu chez moi des capitaux importans en maniement, et 
je rends publiquement hommage à sa constante probité. 

M. Péricaud, propriétaire à Lyon : La moralité de l'accusé 
m'est tellement connue que je lui ai prêté 10,000 fr. sur sa simple 
signature. J'ai travaillé chez M. Farine avec l'aecusé, qui était 
chargé de la comptabilité et de la caisse ; en cette qualité, il a 
manié journellement des capitaux considérables, sans que jamais 
la moindre irrégularité ait été remarquée. Je sais que M. Farine, 
notaire, l'avait maintes fois pressé de devenir son successeur et 
manifestait pour lui l'estime la plus complète. 

M. Aguettau, de Lyon : Dans un grand nombre d'affaires, j'ai 
remarqué chez l'accusé un véritable désintéressement ; je l'ai vu 
fort tranquille à Lyon trois jours avant l'événement, et alors il 
me parla d'une acquisition de maison qu'il me ferait faire aux 
Bretteaux à son prochain voyage. 

M. Chevalier, avoué à la Cour royale : j'ai connu Peytel dans 
l'institution de M. Waille où nous faisions nos études ; je n'ai ja-
mais remarqué en lui le caractère que doit nécessairement faire 
supposer le crime qui lui est reproché : tous ses amis ont été frap-
pés d'étonnement à cette nouvelle. 

Pendant que nous faisions notre droit sa conduite a été irrépro-
chable. 

Je vis Peytel à son départ de Lyon pour Mâcon : il vint me de-
mander à dîner ; il était gai , il jouait avec un enfant et disait ; 
« Que je suis heureux quand je pense que bientôt je serai père . 
J'appris qu'il emportait beaucoup d'argent, et je lui recomman-

dai la plus grande surveillance. 
» Ce fut par le Courrier de Lyon que je fus instruit de l'f^' 

ment du pont d'Anders; le journal faisait un récit conforme a cet" 
de Peytel. Je courus aussitôt chez M. Carand pour avoir des ae-
tails; mais il ne savait rien encore; et, pendant que nous depi 
rions cette catastrophe, Clodius s'écria : « Ah ! voilà pourquoi 
domestique a acheté des balles ! » Cette exclamation attira no

 ;
-

attention, et nous le fîmes expliquer. Il nous raconta tout ce q 
vous a dit à cette audience. ^ 

» Nous nous rendîmes aussitôt à Belley; nous vîmes Peytel ap -
son premier interrogatoire, et il nous dit :« Mon malheur ,n<-

pas assez grand, il faut encore qu'on m'accuse d'avoir 
femme ! »

 oe 
» Nous révélâmes au juge d'instruction les circonstances q 

nous tenions du jeune Carand, sentant bien toute leur m r 
tance

' . , , %t peytel-
» Je puis maintenant citer un trait de générosité de »• 1 

Il rencontra un jour sur le bateau à vapeur un enfant qui a 

vivement posséder 20 fr. pour acheter des objets de qui"
 peV

. 
et nourrir son père avec le produit de ce petit commerce, 
tel les lui donna, et le petit commerce a prospéré. Ce lts

 na
j;-

me charge aujourd'hui d'en témoigner hautement sa re 

sance à M. Peytel. » * 
Thoussenel, homme de lettres, dépose que la111 . 

tué ms 

M. 

'hui:c etâI caractère de M. Peytel ne lui a pas permis de s'ex 
lences et les emportemens dont on l'accuse aujc— i

e
têm«" 

toujours lui qui calmait son exaltation politique. Lorsque
 eji;

; 
lut dans jonrnaux de Paris le récit de l'événement, » s 

d'écrire à M. Peytel pour lui donner courage ; et Per?°?;
t
^' 

tous ceux qui l'ont connu à Paris, ne croit à sa culP.a -
t

1 'j
re

'di> ̂  
L'audience est renvoyée à demain pour le réquisito 

nistère public et les plaidoiries. 

cône 1 
Audience du 30 

L'audience est ouverte à Deuf heures, au milieu d un 
de spectateurs qui semble s'être encore accru. . ^eW 

Peytel est introduit. Il est calme. On entend toujoui» n 

cris au dehors. , 
M. le président : M. le procureur du Roi a la P8ro1®'

me
nt »c' 

M. le procureur du Roi : « Messieurs les jurés, rar 



râDitaîe fixa plus vivement l 'attention publique que 
53UûQ i nese sur Sébastien Peytel, rarement des débats plus im-

c
elle qu 1 P

 rent s
'agiter dans ces lieux dépositaires déjà de tant 

Portf "^ies- jamais, enfin, l'indignation publique ne fut plus éoer-
• ment' soulevée par la fin si tragique d'une jeune femme que 

gi1ue , -i f
a

n
u

t reconnaître pour son assassin celui-là même qui a-
qUatiuré de la défendre. 

Ceux-là furent bientôt forcés de reconnaître la culpabilité ds 
, ÏL,

s
é qui, placés sur le théâtre du crime, témoins de lacondui-

'
 â

He Peytel,' ayant les faits sous les yeux, durent à l'instant même 
nuérir une pleine et entière conviction. 

Mais il en est d'autres, qui, circonvenus par des insinuations 
"te nature, hésitèrent à croire à la réalité d'un crime dont 

rnormité même semblait démontrer l'impossibilité; nous-mêmes 

u3
 n'accueillîmes qu'avec réserve les premiers renseignemens 

D
°i nous parvinrent; il nous en coûtait de découvrir un aussi 

lirand coupable parmi cette corporation du notariat si justement 
•timée dont la considération repose sur tant d'années de délica-

t sse et 'de loyauté, et à laquelle nous sommes heureux de pou-
voir rendre ici un public e

v
t solennel hommage. Nous avons dû 

rependant céder devant l'évidence des faits et de la procédure; 
vous en ferez avec nous l'examen, vous y verrez que chaque acte 
porte avec lui la conviction : la nôtre est complète, nous espérons 
|!

ous
 la faire partager. 

, » Pour y parvenir, nous vous exposerons les faits, en regard 
desquels nous mettrons les réponses de Peytel, et, ses déclara-
tions à la main, nous établirons que son système de défense, pré-
paré à l'avance et de longue main, est à chaque pas démenti par 
les débats. 

» Non, vous ne .croirez pas au crime dont Peytel pour couvrir 
6a propre culpabilité a voulu souiller la mémoire de son domesti-
que, tout en démontre l'invraisemblance, tout en prouve l'impos-
«bilité matérielle. 

» Sans doute, c'est avec habileté que Peytel a depuis longtemps 
préparé les moyens d'échapper à la vengeance des lois; il eût pu, 
a la vérité, tenter de faire croire à un empoisonnement ou à un 
suicide, mais c'eût été là s'exposer à rendre un compte trop dan-
gereux; un double assassinat, au contraire, lui laissait l'espoir de 
pouvoir se présenter comme victime après avoir été si énormément 
coupable. L'obscurité, la nuit, devaient lui faire espérer de ne 
laisser derrière lui aucun vestige accusateur; il allait enfin pou-
voir, en invoquant le droit de légitime défense, disposer, sinon 
sans remords, du moins sans crainte, d'une fortune après laquelle 
il soupirait, d'une indépendance qu'il avait hâte de recouvrer. 

» Messieurs , il se sera trompé, heureusement il n'a pu tout 
prévoir, il n'a pu se prémunir contre tous les obstacles ; il n'a 
point pressenti que, dans cette affaire, chaque réflexion augmen-
terait la conviction de tous, et que de toutes ses précautions il ne 
résultera qu'une démonstration plus complète du triple meurtre 
dont il s'est rendu coupable. » 

Après cet exorde, M. le procureur du Roi expose les faits, en 
les appuyant des dépositions des témoins et des documens de la 
cause. Abordant la question de moralité, d'un côté il place Louis 
Rey soutenu par le témoignage de tout le pays qui l'a élevé, de 
tous ceux qui l'ont connu, de l'autre, Peytel, que frappe de ré 
probation la déposition du président de la chambre des notaires 
de Mâcon. 

Passant aux détails de l'autopsie, à l'état du cadavre de Mm 

Peytel, M. le procureur du Roi soutient, avec une partie des mé-
decins entendus, qu'il y a eu deux coups de feu de tirés, mais, 
n'y en eût-il qu'un seul, les faits accusateurs contre Peytel n'en 
subsisteraient pas moins. 

» Dans une affaire si chargée de faits, dit en terminant l'organe 
du ministère public, nous nous sommes appliqué surtout à les 
simplifier. 

» Ce n'est point à votre indignation, un magistrat n'en connait 
pas, c'est à votre raison, à votre conscience, que nous en avons 
appelé. Consultez - les, elles ne vous laisseront aucun doute sur 
la culpabilité de Peytel. 

» Devrons-nous vous parler de la préméditation ? Au simple 
souvenir des faits vous en aurez la certitude : c'est le jour du ma 
nage que le crime a été conçu, et en signant son testament, Fé-
ncie Alcazar signa son arrêt de mort. Voyage à Mâcon, pistolets, 
marteau, retards calculés dans le retour, tout jusqu'à la fin signale 
|a plus horrible préméditation. 

« Nous ne vous dirons point d'écarter les circonstances atté-
nuantes, elles sont impossibles, et nous ne savons s'il y aurait 
convenance à vous en supposer l'idée. Tout est horrible dans cet-
je cause. Sa femme, son enfant, son domestique, il faut que tout 
tombe sous ses coups pour qu'il s'empare d'une fortune dont on 

1 a si malheureusement laissé la perspective ; sa soif de. l'or lui 
* commandé un triple meurtre qu'il espérait cacher sous le man-
eau de l'hypocrisie; il est temps qu'un aussi grand coupable soit 
^masqué et cesse de se présenter comme une victime 
II" Depuis neuf mois, Messieurs, la société demande vengeance 
le la demande avec confiance; vous saurez lui donner satisfac 
on. Vous avez écouté ces débats avec la plus religieuse atten 

l,on; notre rnvivinna „ AIA I« *uxAt»^ J>„„ ,Î~«„.,„«+„ UI„ t^e^u. i p , notre province a été le théâtre d'un épouvantable forfait; la 
rance entière a les yeux fixés sur nous en ce moment; vous ne 
1 présenterez pas le scandaleux spectacle d'un acquittement. » 

i
en

 ,ant ce réquisitoire, qui a été écouté dans un profond si-
ce, 1 accusé a constamment tenu son mouchoir sur sa figure. 

, est midi et demi; Me Margerand demande quelques instans 
de Préparation. ■ 

audience est suspendue et sera reprise dans une hsure. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Froment. — Audiences des 22, 23, 24, 25, 26 

et 27 août 1839. 

AS
SASS1XA

T D USE JEUNE FILLE PAR 

MUTILATION, 

SON AMANT. — HORRIBLE 

lie j
aT

p"V
ne Varlet, âgée de vingt-neuf ans, habitait la commu-

er
 e Lu

-tting, près de Dieuze. Le 14 août 1831, elle partit pour 
hui ■ ' avant sur elle une somme de 25 fr. pour remettre à un 
n

ar
j5l^p chargé de poursuivre son père au nom d'un sieur Ber-

desf' -ntu se trouvait le débiteur; mais elle n'arriva point à sa 
était " atIoa > et durant quatorze jours personne ne la revit. On 

ra
j lncluiet sur son sort, et déjà des bruits contradictoires cou 

ïeU
 p ^ur sa disparition. Quelques-uns disaient que la malheu 

Pou - ■ lle s'était enfuie avec un soldat; le vieux Varlet seul n'y 

ces i cro' re > et ses larmes trahissaient dans son cœur un de 
Parf riStes Pressentimen s auxquels une tendresse profonde donne 

E°IS ff°mme un caractere de divination.f 
trouv'6 *e 27 août ' des enfans> en allant cueillir des noisettes, 

verent dans le bois du Petit-Denin, à cent quatre-vings mètres 
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de la lisière, près d'un sentier qui va de Bidertrooff à Rorbach, le 
cadavre à demi putréfié et sans tête d'une femme, qu'à ses vête-
mens on reconnut pour Marie-Anne Varlet. Elle était couchée sur 
le ventre, le bras dr«it sous le corps, le gauche étendu à côté ; 
son tablier se trouvait dénoué, la poche de la jupe entièrement 
vide et retournée ; du reste, nul désordre dans les vêtemens. Une 
circonstance horrible, c'est que la tête, sur laquelle on remarquait 
plusieurs fractures, avait été séparée du tronc par une désarticu-
lation qui, selon les termes mêmes du rapport médico-chirurgical, 
avait exigé une certaine adresse, du temps et du sang-froid; la mâ-
choire supérieure était absolument dépouillée des parties molles, 
et on ne retrouva aucune substance cérébrale. 

La justice informa sur le champ. Trois hommes soupçonnés de 
ce meurtre furent d'abord arrêtés, mais remis ensuite en liberté 
sur la preuve de leur innocence, non sans avoir subi une longue 
détention. ■ 

Cependant les soupçons vinrent enfin planer sur Etienne Gouy, 
de Cutting. Ce jeune homme entretenait avec Marie-Anne des re-
lations intimes qu'alors on ignorait et que le hasard seul a fait con-
naître. Ainsi, la veille de sa mort, la victime avait dit à un habitant 
du village qu'elle était enceinte depuis trois mois par suite de sa 
'iaison avec un jeune homme conscrit de la clasede 1831, appar-
tenant à une famille aisée, ayant pour prénom Etienne. Or, Gouy 
était seul dans ces conditions. Un second fait prouve encore ces 
relations : 

Quelque temps auparavant, Marie-Anne était à Lindre-Haute ; 
sa sœur Madeleine couchait dans son lit; pendant la nuit cette 
fille entendit ouvrir la fenêtre, et au même instant un homme en-
tra dans la chambre. «Qui est là?» s'écrie Madeleine ;« Moi, 
c'est Etienne ! » lui fut-il répondu : et comme elle se disposait à 
appeler son père, l'homme s'enfuit par le même chemin, sans 
doute averti de sa méprise par la voix de Madeleine. 

En réunissant toutes ces circonstances, on pensa que Marie-
Anne avait été assassinée par son amant. 

A cette époque (1831), on voulut poursuivre Gouy, mais il avait 
pris la fuite, ses traces n'avaient pu être suivies : on eut lieu de 
croire cependant qu'il s'était retiré en Prusse. On dut espérer 
qu'une fois les poursuites arrêtées, il reviendrait au foyer domes-
tique et sa présence et le temps amèneraient soit de sa part, soit 
de celle d'Oudin, quelque révélation importante. 

Des considérations d'ordre différent se réunirent pour déter-
miner la Cour royale à déclarer qu'il n'y avait lieu, quant à pré-
sent, à continuer la procédure. C'est alors que Gouy revint à Cut-
ting ; mais il y trouva une invincible répulsion : il dut même par-
fois y subir le reproche public du crime qui lui était imputé. 

Le temps avait marché, et la justice qui avait recueilli de pré-
cieux renseignemens reprit ses poursuites. 

Des témoins avaient parlé, et voici ce qui résultait des bruits 
recueillis : Marie-Anne avait certainement péri dans un rendez 
vous d'amour; au lieu de se rendre à Dieuze par la route ordinai-
re, elle avait pris, malgré la rosée abondante dont le sol était cou-
vert ce jour-là, un sentier qui traverse le bois du Petit-Denain, et 
qui allongeait son chemin; parvenue au bord du bois, elle s'était 
arrêtée, regardant derrière elle, dans la direction du village, com-
me si elle eût attendu quelqu'un. De son côté, et dans le même 
moment, Etienne Gouy quittait la commune de Cutting, monté 
sur un chariot qu'il allait charger de trèfle. 11 était accompagné 
d'un manœuvre, nommé Volny. Arrivé au champ de trèfle, Gouy 
détacha une hachette qu'une corde retenait à l'un des brancards 
de la voiture, la jeta à quelque distance, et, sans ôter sa blouse, il 
faucha quelques poignées d'herbe, puis se dirigeant vers l'endroit 
où il avait jeté la hachette, il se baissa,*et Volny le vit, en se' rele-
vant, cacher quelque chose sous sa blouse. 

Il prit ensuite, sous le prétexte d'une commission à faire à Zo.m 
mange, la direction de cette commune; mais bientôt on le vit faire 
un détour et aller au bois du Petit-Denain. Deux heures environ 
s'étaient écoulées depuis le départ d'Etienne Gouy, lorsque Vol-
ny, qui, las d'attendre, allait regagner seul Cutting, le vit repa 
raître pâle et défait. Aux interpellations de son manœuvre, Gouy 
répondit qu'il venait de Zommange payer une bouteille de vin 
qu'il devait à une aubergiste nommée la Pacherasse. Toutes ces 
circonstances furent rapportées par Volny, et la Pacherasse affir-
ma que, ce jour-là, elle n'avait pas vu Gouy et qu'il lui devait en-
core la bouteille de vin. Et huit mois après le crime, une hachette 
fut trouvée par des enfans à vingt-cinq pas du lieu où avait été 
relevé le cadavre. Des cheveux de femme étaient collés au dos de 
cet instrument, et des témoins ont déclaré qu'ils l'avaient prêté à 
la famille de Gouy, et que, depuis le 14 août on ne l'avait revu 
entre les mains de personne. 

Gouy comparaît donc devant la Cour d'assises accusé d'homi 
cide volontaire, commis avec préméditation sur la personne .de 
Marie-Anne Varlet, et du vol des 25 francs que portait cette mal 
heureuse fille. 

Son attitude à l'audience était calme, sa voix douce et mielleuse. 
Interrogé par M. le président, il nie toute relation avec Marie-

Anne, et cherche à expliquer l'emploi de son' temps pendant la 
journée du meurtre. S'il a pris là fuite et s'est retiré en Prusse, 
c'était pour échapper à l'effet des soupçons injustes, qui alors le 
désignaient comme le meurtrier de Marie-Anne. 

Les témoins, au nombre de plus de cent, sont successivement 
entendus. 

Les déclarations des médecins, pâr le sang-froid qu'elles font 
supposer chezle meurtrier pendant la perpétration du crime, ajou-
tent encore à l'horreur qui environne cette terrible affaire. Il 
semble, en effet, résulter dés dépositions qu'on va lire que l'as-
sassin, obéissant à on ne sait quelle inspiration infernale, après a-
voir, comme on l'a vu, détaché avec tout l'art d'un chirurgien la 
tête du corps, avait substitué à cette tête une autre tête. Voici sur 
cet horrible épisode ce que produisent les débats : 

M. Debuisson, docteur-médecin à Dieuze, appelé le 28 août 
1831 pour constater l'état du cadavre, dépose : 

« M'étant rendu sur l'invitation de M. le juge de paix, au bois 
du Petit-Denain, j'y trouvai le cadavre d'une femme couchée sur 
le ventre, et déjà en état de putréfaction. La tête, complètement 
dépouillée de chair, était à un mètre du corps ; le cuir chevelu 
était déposé à terre à côté de la tête, mais n'y adhérait par aucune 
partie ; la tête avait été entièrement séparée du corps au moyen 
de la désarticulation ; le crâne était enfoncé à deux endroits diffé-
rens. 

M. Debuisson, interpellé par M. l'avocat-général sur l'absence 
totale des parties molles de la tête ainsi que du cerveau, déclare 
que cette tête était à peu près dans le même état où elle se trou-
ve aujourd'hui ; il ne peut expliquer une dessiccation aussi com-
plète, eu égard à l'état de putréfaction peu avancé du cadavre. Il 
finit par déclarer que la seule explication possible serait de sup-
poser qu'une tête prise dans un charnier aurait été substituée à 
celle de la victime. 

M. l'avocat-général demande que deux médecins examinent la 
tête avec M. Debuisson, en se faisant rendre compte des circo 

tances dans lesquelles elle a été trouvée. M. le président désigna 
pour cette opération MM. Simonin, professeur à l'Ecole de mé-
decine, et Larcher, aussi professeur de médecine légale. 

M. Bagré, docteur-médecin, qui a visité le cadavre huit mois 
après son inhumation, rend compte de ses opérations. 

Après l'audition de quelques témoins, qui déposent des faits re-
atifs à la fuite d'Etienne Gouy, au mois d'octobre 1831, MM. Si-

monin, Larcher, Debuisson et. Bagré, viennent rendre compte du 
résultat de l'examen auquel ils se sont livrés pendant une heure 
et demie dans la chambre du conseil. 

M. Simonin, au nom de ses collègues, s'exprime ainsi : 
« Le problème médico-légal qui nous est soumis est à peu près 

insoluble, du moins d'une manière certaine; nous ne pouvons 
présenter que des probabilités. 

» Trois circonstances seulement peuvent avoir contribué à opé-
rer sur cette tête l'état complet de dessiccation dans lequel elle 
a été trouvée, puisqu'il est constant qu'elle a été respectée par les 
animaux sauvages. 

» 1° Une dissection minutieuse; 
» 2° La putréfaction ; ' 
» 3° Les vers et les fourmis. 
» La première hypothèse est inadmissible; il eût fallu pour cela 

de bons instrumens, une certaine habileté, beaucoup de temps, 
de la patience et du sang-froid. La putréfaction n'a pu s'opérer 
dans un intervalle de quatorze jours; et, si l'on admettait l'action 
des vers et des fourmis, on aurait dû, dans ce cas, retrouver des 
cartilages et des ligamens qui n'ont point été aperçus. Celte tête 

du reste, toutes les apparences d'une tête de femme. Les dents 
molaires sont usées; et, d'après les sutures du crâne, on serait 
porté à croire que celte tête a appartenu à un sujet de 45 à 50 ans. 
Si ces circonstances se présentaient seules, on pourrait presqu'af-
firmer que la tête n'appartient pas au cadavre près duquel elle a 
été retrouvée, et qu'elle a été. tirée d'un charnier; mais la présence 
de la mâchoire inférieure appartenant à cette tête, ainsi que celle 
d'une vertèbre retrouvée dans la fosse lors de la deuxième visite 
du cadavre, tendraient, au contraire, à faire croire que cette tête 
dépendait en effet du corps. En résumé, et pour traduire en chif-
fres le résultat de notre opinion, il y a trois à parier contre un que 
cette tête a été substituée à celle de la victime. » 

On continue l'audition des témoins. Plusieurs déposent de faits 
assez insigm.fians, lorsque tout à coup un incident vient jeter sur 
cette odieuse affaire la plus vive lumière et porter dans tous les 
esprits la conviction de la culpabilité de Gouy : Un témoin nom-
mé Lallemand déclare tenir de son frère Nicolas Lallemand que 
Gouy lui avait fait la confidence de son crime. 

M. le président ordonne de faire comparaître à l'instant Nico-
las Lallemand. 

Nicolas Lallemand paraît devant la Cour : interrogé par M. le 
président, il prétend ne rien savoir; mais l'honorable magistrat 
insiste, renouvelle ses questions, presse Lallemand, lui fait com-
prendre quelles peuvent être les suites de ses réticences. Lalle-
mand paraît ébranlé, son émotion s'accroît : on voit qu'il va par-
ler... Une pâleur mortelle couvre le front de l'accusé. 

Le témoin : Eh bien, voilà la vérité (profond silence) : 
« Un soir, Etienne vint chez moi, je le reçus bien ; il passa la 

nuit et le lendemain je le conduisis à Nancy. Dans l'effusion de sa 
reconnaissance, et en causant des soupçons que jetait sur lui la 
rumeur publique, il m'avoua qu'il avait eu un rendez-vous avec 
Marie-Anne Varlet ; qu'à la suite d'une dispute, il lui avait donné 
un coup de pied et l'avait frappée à la tête avec un bâton trian-
gulaire ; qu'il l'avait laissée là, mais que sans_doute les bêtes a-
vaient séparé la tête du corps. » 

Cette déclaration, faite par un homme, cousin et ami de l'ac-
cusé, produit un effet terrible, et que ne peuvent atténuer les 
violentes dénégations de l'accusé. 

Pendant le réquisitoire du ministère public et la plaidoirie de 
son défenseur, Gouy est dans un accablement profond. Il com-
prend qu'il est perdu. 

Le jury, entré à minuit dans la salle de ses délibérations, en 
est sorti au bout d'une demi -heure avec un verdict de culpabilité. 
En conséquence, Etienne Gouy a été condamné à la peine de mort. 
L'arrêt sera exécuté sur la place de Vie. 

CHRONIQUE» 

DEPARTEMËNS. 

— CHARTRES. — La fameuse affaire Barrault, jugée aux assises 
de Seine-et-Oise, et dont la Gazette des Tribunaux a rendu 
compte (Nos des 25 et 26 novembre 1838.) va se reproduire, après 
cassation, devant la Cour d'assises d'Eure-et-Loire, le 9 de ce 
mois. L'accusation sera soutenue par Me Delapalme, avocat-gé-
néral, et la défense présentée par Mes Landrin-Doré, du barreau 
de Paris, et par Me Doublet, du barreau de Chartres. Nous ren-
drons compte de cette grave affaire. 

—BLOIS , 30 août. — DOUBLE ASSASSINAT. — Une des rues de . 
notre cité blaisoise, ordinairement si paisible, a été hier soir le 
théâtre d'un crime commis dans des circonstances et avec des 
détails qui peuvent bien constituer une scène de vengeance espa-
gnole, mais qui par bonheur fait un contraste complet avec nos 
mœurs populaires. 

Hier, à 7 heures du soir, un homme jeune encore, le sieur 
Grouteau, corroyeur, donnant le bras à une femme M..., avec la-
quelle il se promenait lentement au milieu de la population ag-
glomérée autour des boutiques de la foire qui se tient dans ce 
moment sur la promenade publique. Il venait à peine de s'arrêter 
devant la parade d'un bateleur, lorsqu'un homme vêtu d'une 
blouse bleue écarte les nombreux voisins qui coudoyaient le sieur 
Grouteau et la femme M..., puis se présentant de front devant 
eux,il lève tout d'un coup le bras sur le sieur Crouteau,lui plonge 
dans le cœur un long couteau, qu'il retire aussitôt, et d'une main 
aussi ferme frappe ensuite la femme M..., qui est atteinte profon-
dément au bras. Le sieur Grouteau tombe en poussant un cri dé-
chirant, le cri affreux d'un homme frappé à mort, et des flots de 
sang inondent à l'instant la rue. On s'empresse autour des deux 
victimes, et on arrête sur-le-champ, avant qu'il ait eu le temps 
de s'éloigner ou sans qu'il ait voulu le faire, le sieur M..., mari 
de la femme qui accompagnait le sieur Grouteau. Celui-ci, ainsi 
que la femme, a été immédiatement transporté chez un méde-
cin voisin. Le sieur Grouteau a expiré presque aussitôt; o_n n'a 
pour la femme M... aucune crainte sérieuse. 

Ce double crime est attribué par les uns à un sentiment de ja-
lousie, par les autres à un sentiment de cupidité. M..., furieux de 
voir que sa femme, conseillée par le sieur Grouteau, cherchait à 
mettre sa fortune personnelle à l'abri des dissipations de son mari, 
aurait voulu se venger par un double meurtre. 

Notre population est vivement émue d'un crime commis avec 
une audace et un sang-froid aussi atroces. 



— RENNES , 30 août., — Depuis quelque temps, un militaire 
remplaçant, artilleur au 5e , vivait avec une fille de la rue Saint-
Benoît, à laquelle, probablement avec le prix de son remplace-
ment, il avait acheté un ménage, fait de nombreux cadeaux, etc. 
Cette fille lui avait, à ce qu'il paraît, inspiré une violente passion, 
qui, comme cela arrive assez souvent dans de semblables liaisons, 
n'était partagée qu'en apparence par celle qui en était l'objet. 

Les fonds baissaient, assure-t-on, chez le malheureux artilleur, 
et l'amour de sa belle, dont ils étaient sans doute le thermomè-
tre, ne tarda pas à s'évanouir : elle était bien vêtue, bien meu-
blée ; un aspirant à sa main se présente et est accepté. A cette 
nouvelle, l'amant éconduit cherche d'abord à noyer sa douleur 
dans de fréquentes libations ; mais l'image de son infidèle le pour-
suit même au milieu de son ivresse: il se dirige, l'un de ces 
soirs, la rage dans le cœur, vers cet asile d'un bonheur qui va fuir 
pour toujours, et'y rencontre malheureusement celle qui le trahit; 
mais à l'instant où quelques camarades, qui craignaient sans dou-
te les effets de son exaspération, sont accourus sur ses pas, et es-
saient de le faire rentrer au quartier, il s'élance vers le pied du 
lit de sa maîtresse, en tire deux pistolets que probablement il y 
avait glissés, en dirige un sur elle, dont l'amorce seule éclate, et 
tourne l'autre contre lui-même ; à ce mouvement,. les artilleurs se 
jettent sur lui, afin de le désarmer ; il résiste. Dans la lutte, le 
pistolet qu'il tient encore part, et brûle la couverture du lit. 

PARIS', 1 er SEPTEMBRE. 

— Le Tribunal de police correctionnelle, 8* chambre, était ap-

Î
>elé à statuer aujourd'hui sur une question assez singulière. Sur 
es poursuites du sieur Lartesien, restaurateur, créancier d'une 

somme de 784 fr. du sieur Shean, Anglais, qu'il avait nourri et 
logé plusieurs mois, ce Tribunal, par jugement du 30 mai dernier, 
avait fixé à trois années la durée de la contrainte par corps à 
exercer contre le sieur Shean. Cependant et par erreur il n'avait 
été écrit que trois mois seulement sur la feuille d'audience. Après 
divers circuits de procédure, la même chambre, composée des 
mêmes magistrats, a rectifié son précédent jugement par le juge-
ment nouveau dont le texte suit : 

« Attendu qu'une erreur matérielle commise dans un jugement 
contradictoirement rendu, peut être rectifiée par les juges qui ont 
concouru à ce jugement, lorsque les choses sont encore entières; 

» Attendu que sur le référé introduit par Shean il a été , le 27 
juin dernier, par le Tribunal composé des mêmes juges que ceux 
qui avaient concouru au jugement du 30 mai précédent, reconnu et 
constaté; que, sur les conclusions respectives des parties, la durée 
de- la contrainte avait été, dans le prononcé dudit jugement, fixée à 
trois années, et que si sur la feuille d'audience le mot mois avait été 
substitué au mot années, ce n'avait pu être que par suite d'une er-
reur involontaire de la personne qui a écrit la feuille d'audience; 

» Attendu que Lartésien, en faisant signifier à Shean le 20 juillet 
dernier les deux jugemens rendus en cette chambre les 30 mai et 
27 juin dernier, a formellement déclaré que dans le cas où ledit 
Shean se refuserait à reconnaître* l'erreur matérielle, quant à la 
durée de la contrainte par corps, il se pourvoirait par la voie d'ap-
pel contre le chef du jugement rendu le 30 mai, relatif à la durée 
de cette contrainte. 

• Attendu que la Cour, en statuant sur les appels respective-
ment interjetés par les parties, n'a nullement déclaré Lartésien 
non recevable à demander au Tribunal la rectification de l'erreur 
matérielle commise sur la feuille d'audience; qu'elle a, au contraire 
déclaré Lartésien non recevable, par ce motif : que le jugement du 
30 mai avait été rendu en dernier ressort, et qu'il-n'appartenait 
qu'au débiteur uniquement d'interjeter appel quant au chef delà 
durée de la contrainte par corps; que dès lors le Tribunal n'ayant 

Î
ias été des saisi ni par l'appel, ni par l'arrêt, du droit de statuer sur 
a demande de Lartésien, peut ordonner la rectification qui en est 
l'objet; 

• Par ces motifs, le Tribunal statuant sur la demande en rectifi-
cation formée par Lartésien, dit que la durée de la contrainte par 
corps, prononcée contre Shean par le jugement du 30 mai dernier, 
est de trois années, dit que mention sera faite sur la feuille d'au 
dience du 30 mai de la rectification ordonnée par le présent juge-
ment, dit que le présent jugement sera exécuté sur minute, nonobs 

— Cette bande d'industriels, membres détachés de cette grande 
famille qui n'a d'autre état que de vivre aux dépens de la société, 
vient, à ce qu'il paraît, d'inventer un nouveau jeu. Autre temps, 
autre mœurs. Dans le bon vieux temps, un de nos rois très chré-

' tiens gratifia richement et noblement l'inventeur des cartes. De 
nos jours, le ministère public poursuit à outrance ceux qui s'en 
servent. Sous Charles VI, le roi des Ribauds eût fait mettre à la 
place d'honneur,' dans les grandes réunions de la cour des Mira-
cles, l'inventeur du jeu dit table basse ou parfait ; de nos jours, 
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une bonne assignation appelle en police correctionnelle le sieur 
Joseph Klein, prévenu d'avoir publiquement tenu ce jeu à la fête 
de la Villette. Qu'on dise donc maintenant que le siècle ne marche 
pas, et que le temps de l'abomination et de la désolation est ar-
rivé. 

Il n'est pas, lecteur parisien, que, flânant dans les cohues qu'on 
appelle fêtes patronales, vous n'ayiez vu étalés avec grande pom-
pe ces magasins de cristaux et porcelaines devant lesquels se 
tiennent les débitans de ces marchandises portant en main des 
cartons couverts de numéros, et criant à tue-tête : « Prenez vos 
billets, messieurs, mesdames, à tout coup l'on gagne. » C'est bien 
là une vraie loterie, un véritable jeu de hasard; mais jusqu'ici 
l'autorité a fermé les yeux, les marchands qui débitent aussi leur 
marchandise sont d'ailleurs surveillés de près, et puis les mises 
ne sont que d'un sou, et il a été jusqu'à, nouvel ordre permis au 
petit nombre des élus que le sort favorise de rentrer à leur domi-
cile avec un assortiment de tasses et de verres de rebut, dont ils 
ont trois fois payé la valeur. 

Le jeu dit table basse ou parfait est un perfectionnement de 
ce genre de loterie, et, en apparence, rien n'es,t plus simple et ne 
paraît plus loyal que ce jeu. Un plan incliné, en bois, surmonté 
d'une petite tour creuse, est destiné à recevoir autant de billes 
qu'il se trouve de cases à la partie inférieure de la table basse. 
Chacune de ces cases porte un numéro. Les billes une fois jetées 
dans la tour creuse, dite cheminée, se répandent sur la table en 
suivant la pente pour aller se nicher dans les cases, et produisent 
ainsi un chiffre total plus ou moins élevé, selon qu'elles ont trouvé 
place en plus ou moins grand nombre dans les cases portant les 
plus forts ou les plus petits numéros. Des cartons distribués aux 
amateurs sont garnis de numéros correspondant à toutes les chan-
ces que les billes ainsi jetées peuvent amener. Un seul numéro 
gagne, c'est le plus fort ou le plus faible. 

Jusqu'ici, rien de plus loyal en apparence; mais voici où com-
mence le perfeclionnemeet apporté parles banquiers de cette rou-
lette.. Plusieurs compères sont autour du jeu, achetant des car-
tons comme les autres. Celui qui le tient connaît les numéros dont 
ils sont porteurs, et alors que les billes sont arrivées dans les cases, 
son adresse consiste à additionner assez rapidement le produit des 
billes pour n'être pas exposé à contrôle et pour arriver, en forçant 
le chiffre,- à un numéro élevé, qui n'est jamais qu'entre les mains 
de l'un des affiliés. 

L'addition ainsi faite, le compère gagne toujours, et pour deux 
sous emporte à tout coup, au grand déplaisir apparent du mar-
chand, de superbes pièces de porcelaine, de cristaux taillés à fa-
cettes et même des bijoux de valeur. Un amateur séduit par la 
chance apparente du compère paraît-il se dégoûter du jeu, celui-
ci lui offre obligeamment de se mettre de moitié. Dès lors la 
chance tonrne, et c'est un autre qui gagne. La dupe renonce-t-
elle à l'association, son ex-associé gagne de nouveau et à tout 
coup. Tel est, pour employer le mot consacré , le truc de ce jeu, 
le moyen de maîtriser les hasards et d'assurer les chances à ceux 
qui le tiennent en commun. 

Cependant ces manœuvres sont si habilement jouées par cette 
classe d'individus les plus malins et les plus roués de la grande 
famille de ces industriels dont nous parlions en commençant , 
qu'il est souvent difficile de les saisir en flagrant délit et de ma-
nière à convaincre les magistrats chargés de prononcer sur ces 
sortes de préventions. 

Klein a profité aujourd'hui de cette difficulté même, et le Tribu-
nal, tout en lui déclarant qu'il n'ajoutait pas foi à ses protestations 
d'innocence, a jugé que les faits d'escroquerie qui lui étaient im-
putés n'étaient pas suffisamment prouvés. Quant à la contraven-
tion d'avoir tenu un jeu de hasard sur la voie publique, le Tribunal 
l'a également écartée, en se fondant sur ce que M. le maire de la 
Villette avait donné autorisation à Klein d'étaler son établissement 
nomade sur la voie publique. 

— Invente, et tu vivras! disait Diderot, et jamais mieux que 
par le temps qui court ou n'a pu apprécier la profondeur et la 
justesse de son axiome. Aussi tout le monde voudrait-il être in-
venteur, et, sans parler ici des quatre ou cinq mille exposans des 
derniers produits de l'industrie, des vingt mille brevetés de Paris, 
des cent mille éparpillés par la France, il n'est personne, depuis 
le marchand de pommade du chameau jusqu'au vaudevilliste, de 
puis l'astronome jusqu'au bottier, qui ne prétende avoir inventé 
quelque chose. Mais si les prétendues inventions sont communes, 
si les importations, si les perfectionnemens pullulent ; si, à beaux 
deuiers comptant, on décore sa porte d'un tableau breveté pour la 
confection d'un clyso-pompe ou d'un anti-porisque guérissant les 
cors aux pieds, l'invention réelle, la vraie création, n'en est pas 
moins la chose la plus rare au monde, et, à l'homme qui décou 
vrirait une nouvelle industrie, au génie novateur qui enrichirait 

la société d'une profession inconnue, il faudrait élever A 

de marbre et d'or. aes 

C'est sans doute ce que se disait un pauvre diahlr» 
Thôvenet, et qui, comme le Crispin de Regnard après a 
plus de vingt métiers, se trouvant à la veille de mourir !i0lr fa>ï 
résolut de devenir le Christophe Colomb d'une carrière n S 

Le voilà donc qui, s'armant d'une bougie allumée qu'il
 t

j el 'e. 
une attitude respectueuse, va, à la nuit tombante se ni 1 dan3 

mobile au côté le plus fréquenté des Champs-Elysées an ila-

que l'ingénieux esprit français apprécie l'ingénieuse milit -nfant 

profession qu'il invente, et l'en récompense par de mr.^;
 de|a 

tributions. . """"lues g 

Par malheur, l'étrangeté du métier nouveau, après avoir 
fet recueilli de ,1a part des promeneurs quelques témoigna ef" 
satisfaction, attira l'attention toujours soupçonneuse des Lr» ^ 

ville, qui, sans s'inquiéter de savoir si, avec sa lumière à la ^ 
l'inventeur cherchait, comme Diogène, un homme, lui demi"' 
rent ses papiers, l'arrêtèrent et le conduisirent chez 1 P ™

 D
^ 

saire de police. ' . COmn>is-

Jacques Thevenet, pressé de questions par le magistrat 
domicile, sur ses moyens d'existence, exposa alors toute l«tu 
rie de son invention merveilleuse. De domicile, il -'- 66 

statu 

11
 navaitpaa^ s'en inquiéter : le jour, il dort sur de verts gazons, dont la 

cheur est bien préférable au triste aspect' et aux miasmes e 
sonnés des garnis de bas-étage; le soir venu, il se pose enT°'" 
vivant sur le passage des fumeurs, dont la générosité récomn 
son obligeance et son secours, toutes les fois que, dans un li ̂  
carté, on a recours à lui pour allumer son cigare. C'est là a 6 " 
son moyen d'existence! Et, s'il faut l'en croire, chacune da 
soirées, ou plutôt de ses nuits, car il veille jusqu'au point du 
sur le boulevarts, chacune de ses nuits produit 4 ou 5 fJ°

at 

venant sou par soa, à la vérité, mais qui n'en sont pas n? 
un témoignage . éclatant de l'utilité d'une création dont s 
doute, le besoin se faisait dès longtemps et généralement sentir^ 

Jacques Thevenet, malgré sa logique, et en attendant vérifie» 
tion de ce qu'il allègue, a été écroué au dépôt de la préfecture r! 
police. A sa sortie de prison il va, on n'en peut douter, reprend/ 
son industrie fumantropique; mais il n'a pas de brevet d'invei)6 

tion, et gare les rivaux et la concurrence ! 

Tout n'est pas profit dans le métier de voleur, et en outr 
des chances aléatoires du bagne, de surveillance et de prison il 
y a dans certains cas donnés risque de perte du matériel dont'k 
industriels par escalade et effraction surtout doivent nécessai 
rement être nantis. C'e'st ainsi que', la nuit dernière, des voleurs 
surpris au moment où ils enlevaient le plomb d'une maison ea 
démolition, rue de la Ferme-des-Mathurins, ont abandonné en 
prenant la (uite, indépendamment des outils dont ils se servaient 
une charrette à bras, destinée par eux à charrier le plomb qu'ils 
étaient venus dérober, et dont la valeur assurément n'eût m 
compensé la perte qu'ils éprouvent. 

La charrette qui, on le pense bien, ne porte ni plaque ni indi-
cation propres à en faire connaître le propriétaire, a été conduite 
à la fourrière de la préfecture de police par la ronde de sûreté, à 
la vigilance de laquelle le propriétaiae de la maison est redevable 
de la conservation de ses plombs. 

— Cette nuit, vers onze heures et demie, une ronde de police 
a rencontré au milieu du faubourg Saint-Antoine un omni-
bus, dans lequel deux individus donnaient du cor de chasa 
de manière à réveiller les habitans du voisinage. Le chef 
de la ronde a fait arrêter la voiture," pris les noms desdeuxdé-
linquans et saisi le cor de chasse, qui a été déposé au poste Mon-
treuil, en leur présence, pour être remis au commissaire de po-
lice du quartier. 

— Dans la nuit de vendredi à samedi, une patrouille delà garde 
municipale a arrêté, rue Saint-Honoré, au coin de la rue des 
Frondeurs, entre minuit et une heure, un porteur d'eau, auver-
gnat, le nommé Imblard, âgé de vingt cinq ans, qui venait d'exer-
cer sur la personne d'un sieur- Duménil, maître cordonnier, des 
voies de fait tellement graves, qu'avant tout autre soin, le chef de 
patrouille a dû requérir dans le voisinage un médecin pour don-
ner au blessé les premiers secours. 

Aucun motif d'animosité, aucune tentative de vol n'avait amené 
de la part de l'Auvergnat ces inexplicables brutalités. Dans w 

état de semi-ivresse, plus dangereux que l'ivresse même, cet 
homme, se fiant, comme ses pareils, sur sa force dont il fait mon-
tre et parade, cherchait querelle aux passans, et leur barrait eo 
quelque sorte le passage. Le sieur Duménil, attaqué par lui,» 
avait adressé quelques reproches, et sans autre motif, ce misé-
rable l'avait maltraité tellement, qu'il a fallu ' transporter im-
médiatement M. Duménil, à l'hôpital de la Charité, où son état n 

laisse pas de donner des inquiétudes. 

Société* eommerelaleg. 
[Loi du 31 mart 1833.) 

Suivant acte reçu par Me Roquebert, notaire à 
Paris, soussigné et son collègue, le 23 août 1839, 

enregistré ; 
M. Hippolyte DUTERTRE, rentier, demeurant 

à Paris, rue du Dragon, 3, 
A exposé qu'étant devenu propriétaire du re-

cueil mensuel fondé au mois de septembre 1838 
par M. de Lagarde, sous le titre de Revue agricole, 
et dont la publication est arrivée à un état tout à 
fait prospère, il désirait, pour lui donner plus 
d'extension; fonder une société par actions. 

En conséquence, il a établi les statut» de cette 
société, par l'acte dont suit l'extrait : il y aura 
société entre M. Dutertre et ceux qui adhéreront 
à cet acte en prenant des actions pour la publica-
tion d'un recueil mensuel, intitulé : la Revue agri-

cole et s'il y a lieu d'un recueil élémentaire pé-
riodique.àl'usagedescampagaes, intitule : Guide 

du Cultivateur. „,. 
La société sera ea nom collectif à 1 égard da 

M. Dutertie qui en sera gérant responsab.e et en 
commandite à l'égard de tous les autres actioa-

naires. , , ,. , .... 
Sa durée sera do dix années à parUr du I e 

septembie prochain. 
Son siège est à Pai is, rue du Dragon, o. 

Sa raison sociale Dutertre et Gomp. 
Le fonds social e«t fixé à 30,CC0 fr., représenté 

par 00 actions de Mi Cr. chacune. 
M Dutertre appoito à la société : 

La propnété de la Revue agricole, la clientèle 
attachée a ce journal, les txcinplaires restant des 
numéros déjà publics et généralement tout ce 

qui fait actuellement partie de la publication du 
journal, à la charge par la société de servir les 

abonnemens déjà pris-
Pour représenter a M. Dutertre le montant de 

cet apport, il lui est attribué à forfait ks 30 ac-

tions du n. 1 au n. 30. 
Les actions seront au porteur. 
En sa qualité de directeur-gérant, M. Dutertre 

Enregistré i Paril, le 
Refu «D (rint dix ••ntjm«u 

aura la signature sociale; il ne pourra l'employer I lègue, notaires à Paris, le 26 août 1839, enregis-

que pour les affaires de la société, et ne pourra | tré, 
• La société en commandite et par actions for-

mée sous la raison F. ADOR et Comp., pour 
l'exploitation d'une fabrique de produits chimi-
ques, située à Issy, près Paris, route de Vaugi-
rard, 16, 

A été dissoute à compter du 26 août 183}. 
Cette dissolution a été prononcée par M. F. 

Ador, gérant, comme seul porteur et propriétaire 
des actions de cette société. 

M. Ador ett resté chargé de la liquidation dans 
son seul intérêt et pour son propre compte. 

créer aucun effet de commerce. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. 

Suivant acte reçu par M 0 Baaufeu, qui en a 
gardé minute, et ion collègue, notaires à Paris, le 

23 août 1839, enregistré; 
M. Antoine Jean-Marie -Fidèle baron de ST-

HAOUÉN, capitaine au 21 e régiment d'infante-

rie ; , , ' 
Et M. Adolphe-Joseph-Simon FIÉVEE, pro-

priétaire, ancien capitaine du génie militaire, 
Demeurant l'un et l'autre à Paris, rue Lafflt-

te, 45; 
Ont déclaré qu'ils formaient entre eux une so-

ciété en nom collectif pour l'asiurance à primes 
fixes sur la vie humaine ; 

Que cette société serait une annexe à celle dé-
jà existante entre eux, et formée pour quarante 
an», à partir du 5 février 1838, pour la création 
d'une banque mutuelle d'économie et de pré-

voyance, et connue sous la raison sociale ; baron 
de ST-HAOUEN et FIEVEE ; 

Que la société prendrait à l'avenir la dénomi-
nation de Caisse mutuelle d'économie et de pré-
voyance avec assurances à prime» fixe» sur la vie 

humaine; 
Que la rai»on sociale sertit baron de SAINT-

HAOUEN et PIÉVÈE comme par le passé, et que 
le »lfge de la société «erait toujours fixé rue Laf-

fltte, 45; 
Quo sa durée concorderait avec celle de la »o 

clété déjà existante, qu'ain»l elle serait de trente-
huit an» cinq mois douze jour», depuis ledit jour 
23 août 1839 jusqu'au 5 féviier 1878 ; 

Et qu'il» »'en référaient entièrement, pour le» 
autre» conditions, à l'acte da société fait primiti-
vement entrejeux; en conséquence la signature 
et l'adminlstrotion appartiendront aux d«ux as-

sociés. 

Suivant acte reçu par H." Bonnsire et son col-

D'un acte sous seing privé, fait triple à Paris, 
le 23 août présent mois, enregistré à Paris, le 28 
dudit, par Mareux. qui a reçu 5 fr. 50 cent., et 
déposé le 29 août courant; il appert : 

Que la société en noms collectifs, formée entre : 
tu. Noël ANDRÉ, dessinateur, demeurant à 

Paris, ci-devant rue Beaurepaire, 10, et présente-
ment rue Neuve Saint-Eustache, 1 1 , d'une part; 
M. François ANDRÉ, dessinateur, demeurant à 
Paris, ci-devant rue Beaurepaire, 10, et présente-
ment rue Neuve-Saint -Entache, 11, d'autre 
part; et M. Edmond CARIE, employé, demeurant 

t Paris, rue Saint-Antoine, 69, encore d'autre 
part; 

Sous la raison sociale ANDRE frères et CARIE, 
Pour la fabrication et le commerce des châles 

engénéral, p r tete souiseing privé, fait tripla à 
Paris, le 10 juillet 1838, enregistré le 20 du mê-
me mois, par Chambert, déposé et publié, con-
formément à la loi; pour dix années, qui ont 
commencé à courir le 15 juillet 1838, 

A ( té dissoute ei résiliée pour ne plus produire 

d'effets entre eux, à partir du 1 er août présent 
mois; 

Qje les sieurs François André et Edmond Ca-
rié feront seuls et concurremment la liquidation 

de ladite société. 
Paris, le 28 août 1839. 

Pour extrait conforme : 

1839, enregistré à Paris, le 30 août 1839, folio 
34, case 7, par Chambert , qui a reçu le» droits, 

Il appert que la société qui avait été créée le 
10 août 1835, entre Mme Marie-Marguerite LE-
FEBVRE, veuve du sieur Amable BAYVEL, de-
meurant à Paris, rue St-Denis , 277, et M. LE-
MASLE, commanditaire, sous la raison sociale 
V e BAYVEL et comp., pour tro's années.est pro-
rogée aux mêmes conditions jusqu'au 10 août 
1842. Pour extrait sincère et véritable, le 25 août 
1839. Veuve BAYVEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 2 septembre. 

Heures. 
10 

10 

Frcy fils, mécanicien, vérification. 
Choumer, fabricant d'ébénisterle, 

id. 

Veuve Tissot, entrepr. d'éclairage, 
" id. 

Dumas, ayant tenu hôtel garni , 
•yndicat. 

Champagniat, md papetier, id. 
Lemoine, restaurateur, id. 
Vaillant , boulanger, id. 
Fronteau, formier, id. 
De Rossi, ancien négociant, id. 
Garnot , commissionnaire-nid de 

farines, clôture. 
Dame Devaux , mde bouchère , 

id. 

Kientzy et femme , lui mécanicien, 
id. 

Dussart, fabricant da bas, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Septembre. Heures. 

Gromoit , fondeur en caractères, 
le 4 11 

Sorin, md cordler, le 4 12 
Tardu, md mercier, le 4 1 
Gâllay flls, fondeur en caractères , 

10 

10 
10 
10 
10 

10 
10 

10 

10 

10 
10 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI 

D'un acte sous seing privé en date du 20 août 

, RUB NEUYE^DES-PETITS-CHAMPS , 17. 

le 
Chaudouet, Aycard et Ce , caisse 

d'escomptes, domiciles et comp-
tes courans, le 

Weynen, md de papiers , en son 
nom et comme liquidateur de la 

première et gérant de la seconde 
société Weynen et C, le 

Guillot, ancien md de vins, ancien 
pâtissier-traiteur, actuellement j; 

ouvrier carrossier, le * i! 
Bihourd, md de papiers, le J 

Rignoux , imprimeur- foadeur en 

caractères, en «on nom et comme 
liquidateur de la société Rignoux g 

et G", le ? t 
Clerget, md de bois, le i 0 
Bailleu), menuisier, le 
Pourrat frères, éditeurs -libraires, 

Ie 5 
Meyer, agent d'affaires , le 
Lecuyer jeune, fabricant de papiers, 

le 
Barreau, md tailleur, le 
Bagé et Accard , imprimeur» asso-

 fi
 i 

ciés, le — 

DÉCÈS DU 30 AOUT. , 

M. Millet, rue du Marché ds-Ia-Ma^ * 

— M. Birouste, rue Boudreau, 4. . VU**! 
mas, petite rue Saint-Louis, 6. ~ ^,

rtr
/.ii. 

rue Rochechouart, 57 bis.— M^'KOUV»';' 

de Buffault, 7.-M. Gardet, rue de■ r „S 
10. — M. Chuhart, rue Phél.ppeaux^^^ ̂  

Closet, rue Bouitibourg, 24.- M-
 Sa

int-^. 
toir Popincourt.- M. Guignol, ru >

jaC
iri* 

lase, 1 1 .-Mme veuve* verra, rue M m 
6. - Mlle Lebessac, rue des Bou n e „_ V 
Mlle Vaillant, rue de l'Epée-de-Bois,

 t<
,« 

combe, rue de la Vannerie, 45.-»-

des Orfèvres, 26. -^-^ 

 ! ' jjRETO^ 

Vu par le maire du > *"<miiu^ 
Ftur l«gaU»ati«u 4« Uihjnatura A, ww*» 

4 


